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présenta pour vous tt 
eastUto. 

u s'agit, an effet, de savoir al vous acceptez 
les injustices, las rigueurs, les Inquisitions, les 
mesure* arbitraires 0* toute* forte* qui vous 
menacent dsa* a» s-rej** < T » M aw la m e n u 
soumis au Sénat, et partlculllii un—I le redou
table impôt sur la* bénéfices agricoles. 

Rappelex-vouB la projet 1 
L'article 3 voua train* d'abord d'un pre

mier Impôt de 4 % air la revenu des pro
priétés foncières non blues. 

Mais un deuxième Impôt serait ajouté au 
premier et serait calculé an taux de 3 ^ sur 
vos Bénéfices agricoles. 

L'agriculture payerait ainsi «aux impôts sur 
le revenu de la terra, sans compter le troisième 
Impôt établi soaa le nom d impôt complémen
taire, par las eraUln 6» et suivants. 

Vous apeneeve* aaaa peina le sort qui vous 
aaralV fait par un semblable système, inspiré 
bar l'esprit eaeaaBate. et qui ressusciterait in
failliblement tous les abus et les scandaleuses 
^Justices da la taille de l'aneien régime, aboli* 
par la r#ssjaata*n française. 

CaseadaaL la disposition de beaucoup la plue 
Uuaaituae du projet est celle relative a llmpOt 
spécial sur les bénéfices agricoles. 

Pcmr vous, c'est la disposition mortelle I 
( â ma* asnanjislrn sénatoriale l'a compris. 
« à * aux eSbrU aaerglquea «e ne* amis, 

au* a supprimé cette disposition. 
La Commission plénièr* a confirmé ce vote, 

mais s'est resaev* de délibérer une seconde fols, 
en/j-J)vler prochain. Or, certains de ses mem
bres, non contents de l'Impôt sur le revenu 
de la propriété non bltie, veulent maintenir 
ceTai sur les bénéfices agricoles. 

La Sénat lui-rncme devra ensuite délibérer. 
Votre sort est don* dans vos mains 1 II dé

pend de vous de nommer des sénateurs qui 
défendent vos droits, vous assurent ta Justice 
*t PégalM dans l'impôt, la sécurité dans vos 
demeures, ou, au contraire, des sénateurs qui 
vous livrent sans défense à l'arbitraire du fisc, 
aux entreprises ruineuses des factions révolu
tionnaires. 

Un* pierre de touche Infaillible vous permet 
d* bien ehoisir : 

Exiges de vos candidats l'engagement formel. 
Inviolable, qu'Us repousseront l'impôt sur les 
bénéflees agricoles I Ecarte* résolument les can
didats, sénateurs ou députés, qui ne l'ont pas 
nettement condamné par leur vote. ' 

H s» ftut pins d» <r délégués s 
AUDE. — Dans sa profession de foi, 

M. Mir, sénateur sortant républicain mo
déré, réprouve l'institution des « délégués ». 

Avant de quitter 1* terrain polttlqu*. écrit-Il, 
Je voudrais air* un mot d'une institution para
site, celle des • délégués de l'administration • 
qui. Je l'ai constaté au cours de mes visites, en-

f endre entre l'administration et un grand nom-
r* de communes de trop fréquents conflits. 

Des délégués exercent, k côté du maire, repré
sentant naturel et légal de la commune, un pou
voir occulte, qui est en contradiction flagrante 
avec l'esprit de liberté et de sincérité dont nous 
avons taché d'Imprégner notre organisation 
communale. C'est le maire, seul responsable. 
gui dort représenter auprès de l'administration 
ta municipalité qui l'a librement élu. C'est avec 
(s maire que l'adminlstratloo doit régler lea af
faires de la commune sous la stricts observa
tion des lois, avec Justice et avec impartialité, 
r t s l'Intrusion de délégués ou d'officieux que 

las a* reconnaît paa. 

Atstz da persécution 
mntrt les Peîites-Sceors 

BASSES-ALPES. — M. Louis Proal, con
seiller à la Cour de Paria, républicain mo
déré, s'exprime ainsi : 

Aaaa) d* la liberté, pensea-vons que la liberté 
(c eon*elan*e et que la liberté du dévouement 
{oient respectées, quand on Inquiète lea toac-
ttannaires, les officiers pour leurs croyance» ou 
(elles de leurs parents, quand on persécute lea 
reWas (IITHII'S qui soignent les malades 1 N'est
as pa* un* bonis pour la France de voir au 
Jx* stèole ee» persécutions contra dsa femmes 

'un dévouement admirable, qui sont respectées 
ahsz les peuples sauvages 1 

Ne serait-il paa plus raisonnable de réserver 
lea rigueurs de la loi pour les criminels dont le 
•eeabrs va toujours en augmentant, pour les 
aoacheg et lea saboteur*, pour lea voleurs des 
•deniers publies, pour las financiers véreux qui. 
•vee l'appui des politiciens qu'ils achètent, dril-
sjent la petite épargne, escroquent les économies 
•Te» ealtivaiagra, des ouvriers, des domestiques, 
•I péniblement gagnées T 

jamais le peuple n'a été autant trompé, ex
ploité, volé par las Société» fmanoMre* vérenae* 
Bvi. aveo le. complicité des r^ltUrtsasi. sont dsa 
matrumenss d>scr#querie... 

UFWweanceosé de tentative 
de comipdOD d'un dépoté 

* M r T ^ t ; o t *•• ^Valette , ancien procureur 
4e la République d'Aix-ec-Provanoe, pro
cureur de la République de Tlemoen, est 
cile, ainsi que nous l'avons annoncé, dans 
notre deuxième édition de «nm^jj devant 
la première Chambre de lai Cour de Paris, 
Jugeant correctionnellenrant, pour l'au
dience de vendredi prochain, 5 janvier 
joua 1 inculpation de tentatiwe de corrup
tion de fonctionnaire, en sa personne de 
m. Ceccaldi, député radical de l'Aisne. 

M. Ceccaldi prétend que, pour obtenir 
ion changeaient de poste, M. Terrot de La-
ralette lui aurait envoyé '10 billets de cent 
îrancs dans une lettre. 

Voici le texte de cette missive i 
„ • Pari», « . décembre M l 
Monsieur le député. ^"^ 

J'ai l'honneur d* voua fafire connartr* que X., 
î É p u ' * i . ! l Ç"1* a M. le »;arde des sceaux de 
•a gravite de ma malade de» yeux Sans rien 
promettre. M. Cruppl l i u a dit : . Je verrai si 
an peut faire quelque chose. • M. le député... 
» ajouté : - Faites agW, sans retard, toutes vos 
influencée avant qu'on retourne de nouveau la 
aùnistre contre voua. . 

J>l Ipamé<uateiner,t porté ces paroles a l la 
connaissance des personnes qui veulent bien 
•'Intéresser à ma -Mtaatton. 

En dehors da m:/ maladie des yeux et de mes 
57 ans, on peut .faire remarquer que le Juge 
d'Instruotlon. seo* .fautif, a été nommé à Saint-
Duentln. près Paris, alors qu'on m'a envoyé à 
Tlemeen, frontière du Maroc. 

J'ose espérer. q»« vous aurez l'extrême bien
veillance d as*S\ s-ins retard, en présence de la 
nécessité ou je serais de m embarquer, la t 
ou le 3 Janvier, ai Je ne reçois pas da nouvelles 

(prêtas d» M»s*air). M. 
personnel, m'es» hostile. 

Veuille» agréer, Monsieur le député. Ta nou
velle expression de mes sentiments respectueux. 

CB. Tf—irr se LavAtxnTi, 
nu me PonMchéry, n* 9. 

Elis ne fait aucune mention, ainsi qu'on 
1* voit, des billets qu'elle aurait contenus. 

L'affaire Rochette 
M. Jules Delabaye, député de Maine-et-

Loire, vient d'adresser à M. Jaurès, prési
dent de la Commission d'enquête sur l'af
faire Rochette, une lettre dans laquelle il 
rappelle qu'il a donné sa démission de 
membre de cette Commission, le 9 avril 
dernier, afin de porter à la tribune des 
divulgations sur l'affaire Marix, que la 
Commission refusait d'examiner. 

Aujourd'hui, al. Delabaye prie IL Jaurès 
de demander à la Chambre une extension 
de* pouvoirs de laTXfcmrnissicm d'enquête, 
à l'effet d* faire toute la lumière, à la fois 
sur les affaires Marix et Rochette, qui fe
raient l'objet d'un unique rapport. 

Voici le passage essentiel de la lettre de 
M. Delabaye : 

Je viens, ea conséquence, vous prier de vous 
Joindre à mol pour demander à la Chambre, 
comme présIUent de la Commission, une exten
sion des nouvolrs de celle-ci, à l'effet de faire 
toute la lumière sur le rôle de la police dan* 
le procès en quesUon (le procès Marix) ; de 
telle sort* qu'il ne soit procédé qu'à la dis
cussion d'un rapport unique et commun aux 
deux affaires (l'affaire Rochette et l'affaire 
Maftx). J'Interviendrai dans la discussion si, 
dans nn esprit de Justice égale pour toutes les 
victimes de l'article 10 du Code d'instruction 
criminelle et de la polio* démoralisée par des 
ordres arbitraires et des complicités politiques, 
vous consentez à la provoquer sur cet objet 
digne, je vous l'affirme, de votre concours et 
de votre fermeté réformatrice. 

Je m'adresse a votre courtoisie et a votre 
sincère désir de poursuivre partout les pires 
abus, pour vous prier auasi de vouloir bien 
vous mettre d'accord avec mol sur la fixation 
du Jour de ce débat qui, dans ma pensée, doit 
précéder celui qui sera Institué sur le rap
port de la Commission d'enquête. 

LTHPRUNT DU PARAGUAY 
Le préaident du tribunal de la Seine a nommé 

séquestre des somme* versées par les souscrip
teurs de l'emprunt du Paraguay, M. Dupuy-
Dutempe, ancien ministre, président du Conseil 
d'administration de la Banque franco-espagnole 
ès-qualité, à charge pour lui, de verser dans les 
vingt-quatre heures la totalité des sommes 
souscrites soit au Crédit lyonnais, soit au Comp
toir d'escompte, soit à la Société générale, soit 
au Crédit foncier. Les sommes ainsi versées — 
3 million* — et dont décharge lui sera donnée, 
ne pourront être retirées qu'au fur et a mesure 
des demandes de remboursement effectuée* par 
les souscripteurs et sur justification da cas 
demandes. t 

L'attentat 

contre le garçon de recettes 
l e s recherches des agent» d* la Sûreté lancés 

sur la pista de Carouy, dit Leblanc, le meurtrier 
du garçon de recettes Caby, ont •""•••»¥ ~f hier 
mais n'ont pas donné grand résolut 

Des Intltnaatons asses ptéasmi donnaient & 
penser que Carouy se cachait dans la banlieue 
pariaienne. On a fouillé I* Rainoy, VUiemombl*, 
Epinay, Saint-Denis. Montmorency, où le malfai
teur résida il y a deux ans environ, et on n'a 
rien trouvé. On suppose masotanant qu'il a re
gagné la Belgique, son pays natal. 

Edouard Carouy est né, en effet, le 18 juin 
1883, I. Lens-sur-Deudre, dan* ta province de 
Halnaui. Avant de colporter de la bimbeloterie 
aux environs de Pantin, 11 avait été tourneur en 
fer et se taisait appeler tantôt Aigotry, tantôt Le
blanc Mal* se* amis le connaissaient sou* le 
nom de • Rouquin ». C'est un homme de cor
pulence asses forte, mesurant 1"66. Il a de 
longs obeveux blond-roux, de fort**) moustaches 
et porto habituellement le « boflo >, mais on 
est peosuadé qu'il l'a fait couper. Il a la figure 
pleme et donne l'impression d'une santé ro
buste. Carouy a toujours fait profession d'anar-
chiame et fréquentait assidûment la* milieux 
libertaire*. On le tient pour très dangereux et 
on pense que son arrestation, si on découvre sa 
retraite, sera des plus mouvementées. 

De graves soupçons pesaient déjà, sur Ca
rouy, et sa participation au drame de la eue 
Ordener. sans être démontrée, paraissait pro
bable. Mais on a montré sa photographie à Pee-
mans, le collègue de Caby, et il l'a formellement 
reconnu. Des inspecteur* sont partis pour 
Bruxelles procéder a des recherches avec 1 aide 
de la police belge. 

M. Bernard, qui, & Bobigny, dans la maison 
de Detwiller, avait fait saisir les objets appar
tenant à Carouy, en examinant la voiture, dite 
• poussette », appartenant à ceiui-oi, a fait 
une découverte très intéressante. Dans une 
sorte de tiroir aménagé sou* la petite voiture, 
le chef de la Sûreté a trouvé une ptnoe-monaei-
srneur, de fabrication anglaise, se démontant en 
trois parties. Cet outil, qui est surtout employé 
par les perceurs de murailles et antres cambrio
leurs de • grand style >, semble Indiquer que 
Carouy n'exerçait le métier de marchand ambu
lant que pour mieux dissimuler ses véritables 
occupations. 

La souscription de la « Liberté » 
Le total général de la souscription ouverte 

par le Syndicat de la presse parisienne pour les 
victimes de la Uberté s'élève à 864 898 fr. 80. 

Toutes les sommes reçues ont été Intégra
lement réparties entre les victimes de la catas
trophe de Toulon, en tenant compte de la si
tuation de fortune de chaque famille et des 
charges qui lui incombent. 

I ne brochure contenant 1* nom et l'adresse 
de chaque personne secourue sera adressée, par 
les soins du Syndicat de la presse parisienne, 
aux Journaux et aux principaux souscripteurs, 
dès que la préfecture maritime de Toulon aura 
fait parvenir au Syndicat la répartition complète 
des sommes mises & sa disposition pour les 
secours aux marins survivants. 

Ce que disent 
les journaux 

Le premier acte 
P o u w i r e un peu e n ces premiers jours 

de l'an, citons ce filet du Rappel, l 'en
fant terrible du parti combiste : 

La « défense laïque » semblait aux réac
tionnaires et, il faut le dire, à quelques 
républicains, une comédie aux cent actes 
divers, dont la Chambre ne se déciderait 
jamais à jouer aucun. Or, la Chambre s'est 
décidée et, le dernier jour de sa session, 
elle a joué le premier acte. 

L'école laïque, dit-on, depuis 1882, est 
gratuite et obligatoire ; mieux vaudrait 
dire l'école laïque doit être gratuite pour 
être obligatoire ; le premier acte, e'est la 
gratuité, le second, c'est l'obligation. 

Sans doute, aucun écolier ne paye pour 
entendre la leçon du maître, mais le coût 
des fournitures de classes est asses élevé 
pour que bien des parents renoncent à 
envoyer leurs enfants à l'école. 

Voilà, pour certains, le ̂ premier obstacle 
à la fréquentation scolaire. 

M. Bouffandeau fut donc bien inspiré de 

Proposer à la Chambre, pour le lever, 
établissement de centimes obligatoires, 

de façon à produire une contribution d'un 
frano par enfant d'Age scolaire. 

Ce projet a pu être renvoyé pour un 
examen approfondi à la Commission de 
l'enseignement ; la Chambre, à la demande 
instante de M. Caillaux et de M. Steeg, n'en 
a pas moins consacré le principe par son 
vote. ' 

Tous les républicains sincères applau
diront à ce résultat, et ils y verront, aveo 
raison, la preuve que la majorité, comme 
le gouvernement, sont fermement résolus 
à assurer l'application des lois scolaires. 

Dès la rentrée, selon leur commune pro
messe, le gouvernement et la majorité de
vront donc, de nouveau, unir leurs efforts, 
pour crue passe dans la loi, après le prin
cipe, le texte même de l'amendement Bouf
fandeau. 

Mais un autre devoir leur incombe ; les 
projets Steeg attendent encore la consécra
tion du Parlement, et le vote n'en saurait 
plus longtemps être différé. 

Le premier acte appelle le second. Son
gez à faire que l'école laïque soit vraiment 
gratuite, certes, mais n'oubliez pas de la 
rendre obligatoire. 

1912 international 
•»» 

Conclusion d'un article de M. E. Judet, 
dans l'Eclair : 

Donc, guerre civile au cœur même do 
notre continent ou expansion unanime 
ailleurs : tel est le dilemme posé au com
mencement de 1912. Pour avoir la liberté 
morale et matérielle de suivre la seconde 
route, il importe que les dissentiments 
-fondamentaux qui nous opprimsjnt soient, 
sans arrière-pensée, réglés et apaisés. 

Au fond, tous les gouvernements pen
chent vers les diversions d'ordre économi
que et de tendance impérialiste : ils redou
tent tous presque au même degré la guerr*, 
si délicate avec lea armées de service obli
gatoire, où le consentement national est 
fa première condition, non seulement du 
succès, mais de la mobilisation. Devant des 
inconnues, telles que la valeur militaire dos 
masses modernes et le moral des nations 
obligées de suspendre leur vie entière pour 
braver subitement l'épreuve d'un duel im
pitoyable, il est aisé de comprendre l'hési
tation universelle. On recule depuis près 
d'un demi-siècle : est-ce pour mieux sau
ter ? Tant d'armements, tant de milliards 
consacrés au matériel énorme d'une grande 

Sierra permettent de craindre leur inévl-
ble emploi : à moine que tous ces pré

paratifs ne servent de masque au vœu sin
cère de n'en plus faire usage. 

En tout cas, c'est bien pour éviter les 
hasards extrêmes que la plupart des Etats 
s'enfoncent dans le système des expéditions 
coloniales. Nous y avons cherché le dériva
tif de la revanche ; l'Espagne serait en ré
volution sans remploi de ses soldats au 
Maroc ; l'Italie, pressée par la propagande 
maçonnique et les complots anarchistes, 
alimente sa passion et ses enthousiasmes 
à Tripoli ; la Russie, à peine remise du dé
sastre mandchourien, entre en Perse et n'en 
sortira plus ; l'Allemagne et l'Autriohe-
Hongrie, après s'être longtemps essayées 
et tàtéea, arrivent sur la scène du monde. 
C'est partout fa même poussée et les mêmes 
mobiles. 

Quoi d'étonnant si l'Angleterre, qui dé
tenait autrefois le monopole de cette poli
tique opulente, décline et. tout à tour, cède 
aux concurrents la suprématie, son privi
lège historique, et l'Océan son flef sécu
laire. A moins qu'elle ne sème assez de 
discordes autour d'elle, en exploitant les 
violences outrageantes do l'Allemagne et 
les inimitiés de la France, elle est sûre 
de descendre lentement, mais sans répit et 
de rappeler les antiques décadences de Tyr, 
de Cartilage et de Venise. Pour échapper 
au piège éternel de ses tentations, il est 
nécessaire de réaliser deux miracles, ou 
peu s'en faut : inspirer à l'Allemagne, 
échappant à l'atavisme prussien, plus de 
justice, ce qui équivaut a plus d'intelli
gence, et à la France une fermeté, une 
clairvoyance, un sang-froid qui ne furent 
jamais ses qualités maîtresses. Pourquoi 
cependant ne pas avertir ceux qui sont 
encore capables de réfléchir et de s'arrêter 
au seuil des sottises irréparables ? 

Guerre et Marine 
Promotions dans la Lsajoa d'honneur 

Sont promus : 
Grands-officiers, les généraux de division 

Robert Gôiran, Chapel, Dubatl, Buuou.st, Quincy, 
Perreaux ; le vice-amiral Ballue ; 

Commandeurs, les généraux de divi.HlCn Du
rand de Villers, de Curières de Casleiiiau, Beau-
denom de Lamaze, Martin, Muteau , les géné
raux de brigade Gérard, Leddet, Jaequin, Cus-
sac, Vayssière, Amanrioh, Pérez ; le contrôleur 
général Bossut ; les colonels Malapdti, Leves-
sel, BuJac, Messager, Augier ; l'intendant mili
taire Decaix ; les médecins Inspecteuis Martin 
et Rangé ; le médecin principal Bassompierre ; 
U vice-amiral Auvert ; le contre-aJliral de 
Montferrand ; le mécanicien Inspecteur De-
coux ; le contrôleur général Moign ; l'ingénieur 
en chef Sordoillet ; 

Officiers, les généraux de brigade Maraueron, 
Delétoile, Mauger, Fouruier, Alba, de Rufasjnae, 
Petit Chevalier, Exelmans, Regnaul".. Cousin, 
Fayolle. Dalbiez ; les contrôleurs Bultel ;>t de 
IsSTlt ; les intendants militaires Loerambe et 
Ciuthier ; les colonels Canel, Coata, de Fé-
randy, Rozée d'Infreville, Rauch, Leray, Jae-

âuet, Clémençon, Lesieur-Oesbrièri, Grossin. 
ertrand, Brlgnon, Jouhandeau Gilloi?, Quarré 

O Verneull, Cauboue, Tatln, Dlguel ; les Keu-
tenants-colonels Dumolt, Mortier, H'tet, Pon-
aard, Vernet, Dapolgny, Yvart, Artz. JeanJean, 
Besset Verdinl, Lodin de Léplnay, Mfietioode, 
Bellon Rivière, Cristofari, Besson, Pricscli, Chau
vin ; les chefs d'escadron, de bataillon ou ma
jora Aubry, Boutaire, Piéri, Darnaud, Lanlolne, 
Minet, Tauzia de Lespin, Brassel, Gey, VUlebes-
selx, Bigeard, Parmentier, Bertrand, Baudru, 
Humann, Caillette de l'Hervllliers, Alleau, Blas-
aelle, Campech, Rlstori, Brisson, Denoirjean, 
Mitson. Avel, Ferrie, Sellier, Lepagu, Renauld, 
Simon, Le Bœuf, Maurial, Choulet ; lo capitaine 
adjudant-major Gevrey • les capitaines Morat, 
Bouillon ; le vétérinaire principal Busy ; les of-
clers d'administration principaux Ponssrt, Polit, 
Lecoq ; l'officier lnterprt-!e principal Grenade ; 
les sous-Intendants militaires Even, Frédault, 
Bordes-Pages, Roux ; les médecins principaux 
Lalle, Marty, Vl}ledary, Gauthier, L'ffoltz, Vin
cent ; les capitaines de vaisiiii.iii de la Roche-
Kérandtaon Morin de la Rivière, Grasset ; las 
capitaines de frégate Ratyé, de Gantés, d'Au-
riac ; les lieutenants de Taiisiil l Audouln ; le 
mécanicien inspecteur Bastulica ; le mécani
cien en chef Heimsch : le «mtr.'.'eur Comby ; 
les Ingénieurs en chef Croneau, Bouhol ; l'Ingé
nieur hydrographe principal Fichot ; 1* com
missaire en chef Aude ; lo médecin en chef 
Gazeau. 

L* colonel Largsan 
Le colonel Largeau, commandant le territoire 

militaire du Tchad, est promu offloier de la 
Légion d'honneur : 

• Vingt-six ans de services, 17 campagnes, 
1 citation. Chevalier du 80 décembre 1898 : 
services distingués comme commandant du ter
ritoire militaire au Tchad où il s fait preuve 
des plus brillantes qualités de décision et d'au
torité et obtenu par sa politique prudente et 
ferme la soumission du sultan Doudmourah. • 

Les aviateurs décorés 
Sont promus chevaliers de la Lésion d'hon

neur, au titre de l'armée active : 1' * lieutenant 
d'infanterie Mailfert, le lieutenant de cavalerie 
de Malherbe, le capitaine d'artillerie Echeman, 
le lieutenant d'artillerie Yence, le capitaine du 

Sénle Delaasus ; — au titre de la réserve tt 
e l'armée territoriale, le sergent réserviste 

Sommer, le caporal réserviste Aubrun, le sa
peur territorial Rénaux, tous du 1" r é ' " 
du génie ; le capitaine Godard, du S* b 
territorial du génie. 

L'adjudant mécanicien Joussier, du 1" régi
ment du génie, reçoit la médaille militaire. 

La premier* armé* navale 
L* président de la République vient d'ap

prouver un rapport du ministre de la Marine 
tendant à constituer la première escadre légers 
de la première armée navale. 

Cette nouvelle escadre se composera de la 
1" division légère déjà armée k effectif com
plet (Waid>c*-Jlou*»eau, Brnest-Renan, Edgar-
Quitte!), et de la division des croiseurs cuiras
sés placés en ce moment en disponibilité sous 
les ordres du -^ntre-amlral Nicof (Victor-Huoe, 
Léon-Oambetta, Jules-Ferry), et qui sera porté* 
4) effectif complet. 

Nominations daas la marias 
Sont promus : 
Au grads de capitaine de vaisseau : la capi

taine de frégate Barthes. 
Au grade de capitaine de frégate : les lieu

tenant de vaisseau de Corneillan, Oomalès, de 
Linarès, Seriot, Docteur, de Brossard, Somborn. 

Au grade de lieutenant de vaisseau : Cron, 
Dutfoy, Darlan, Lefrano, Teillao, Umselier, Ri
chard, Ravenel. 

Los honneurs dans la marine 
M. Deicassé, ministre de la Marine, a décidé 

de rendre applicables a la marin» & titre d'es
sai, les dispositions prises dans l'armée, rela
tives a la nouvelle manière de rendre les hon
neurs, c'est-à-dire que les marins armés du 
fusil prendront la position du premier mou
vement de l'arme sur l'épaule droite pour ren
dre les honneurs. 

Le téléphone à bord 
Il sera procédé sur le dreadnought Voltttrê, 

battant pavillon du vice-amiral Boue de Lapey-
rère, commandant en chef de la première arméo 
navale, k l'essai d'un réseau de téléphone aveo 
tableau central. Les appareils proposés sont du 
type employé dans la marin» anglaise, ain»i 
que sur les cuirassés brésiliens, et construits 
en Angleterre. La direction des constructions 
navales du port de Toulon fournira les cables 
et le matériel nécessaires k cette expérimen-
taUon du VoWolrc. 

M. Deicassé a décidé que les cuirassés ac
tuellement en construction et en projet seront 
dotés d'un réseau de téléphones. 

Çà_ellà 
Morts d'hier 

Mme ta marquise de Mac-Manon, douairière, 
née des Cars, belle-mert du comte Eugène de 
Lur-Saluces, 71 ans, à Paris. — M. Brongrûart, 
ancien commissaire de police, à Paris. —K. Vic
tor de la Rousslère, ancien avocat, ancien pro
cureur au Parquet d'Issolre, maire de Reten-
tières (Cantal), U ans. — M. le médecin en chef 
de la marine en retraite Ch. Ouézennec, a 
Brest. — M Starck, commandant en retraite, à 
Nancy, officier de la Légion d'honneur. Il avait 
pris part au siège de Sébastopol. — Le baron 
Blanc, qui joua un certain roU sous l'Empire, 
a Genève. 

Les emfMM d'épartme en 1911 
t)ant la décade de 1011, 

Si au 31 détimarr, les Causes 
ont reçu $214 412 fr. 81 ef rembourrt 
5 482 320 fr. 66, soit un extMttU de re
traits de 267 908 fr. 24. 

Pour l'ensemble de 1911, l'excédent des 
retraits sur Ut versements t'ilève ù 
151 282 506 fr. 39. 

Le centenaire da lucre 
de betterave 

Le centenaire que noue devons téter en 
premier, cette année, est celui de la fabri
cation du suere de betterave. 

Cett, en effet, le i" janvier 1812 ou« 
Benjamin Delessert réutit à extraire éco
nomiquement du sucre de la betterave ; le 
2 janvier, Delessert fit prévenir Chaptal, 
lequel annonça de suite la grande nouvelle 
à Napoléon ; le lendemain, 3 janvier, l'em
pereur allait visiter la fabrique de sucre 
de Delessert et accordait la croix de la 
Léfien d'honneur à son créateur. 

Échos de partout 
Sont nommés : trésorier-payeur général de « 

Cote-for, M. Verne, préfet de Vauctust ; — di
recteurs de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre : d Lyon, M. Rehjul, directeur à Âtuitt-
do-Marsan ; à Mont-de-Marsan, M. fribourg. 
Inspecteur à Paris. 

Le téléphone Paris-Madrid a été inauguré of
ficiellement le 1" janvier. 

M. Gaston Darboutt, secrétaire perpétuel de 
"Académie des sciences, ayant accompli son 
cinquantenaire scientifique, une médaille d'or 
lui sera offerte 1» H janvier, à la Sorbonne, 
par ses confrères, ses amis tt ttt tlivts. 

M. Paul Déroulide, en ee moment b Niée, a 
déposé hier matin, sur la tombe de Gambette, 
une grande couronne d'millets rouges avec 
cette inscripton t « A Gambetta, quand 
même ! > 

L'immioration au Canada a été, en 1»H, de 
SU ooo personnes, contre Si t ooo l'année précé
dente. Sur ce nombre. Ht 000 venaient de la 
Grande-Bretagne, lit 000 des BtaU-Vnls tt 
Tt 000 du continent européen. 

Le Sénat brésilien oTvoti, hier, U projet déjà 
adopté par b Chambre instituant uns protec
tion de la propriété littéraire en faveur des 
auteurs étrangers avec les mêmes privilèges et 
avantages^rue ceux concédés par la loi aux 
auteurs nationaux. 

M. Destailleur, ancien commissaire du gou
vernement des confins algéro-marocatns, qui 
est venu en France par le paquebot • Sufi-
Brahlm • venant d'Oran, est arrivé ce matin 
à Paris. 

Dont un boit appartenant â M. Antoine Cous-
ségal, propriétaire au village dis Lottes, canton 
de Montsalvy Iflantal), les genêts sont en 
fleuri. 

Le 30 décembre dernier a eu lieu, au Carmtl 
de Rouvroy (Belgique), la prise d'habit de 
Mils Elisabeth de ladonchamps. fllle de M. de 
Ladonchampa, ancien officier, et de Madame, 
née de Jaoot de la Cottlère ; la Mère prieure du 
Coarmel est la fille du général de Sonis. 

Pour les Petites-Sœurs 
de l'Assomption 

Deux nouvelles réunions ont été tenues, l'une 
18, rue des Envierges, organisée pu le Comité 
de défense de BeUovlUe ; la seconde, par la pa
tronage Jeanne d'Arc, 109, rue PeUapânt, et 
toutes deux ont eu un Immense succès. 

Plu*ieurs»ouvriers sont venus témoigner leur 
reconnaassanoe pour 1* bien que les Petites-
Soeurs leur ont fait dans leur foyer en y 
apportant leurs consolation* et leur dévoue
ment. 

La séance s'est terminée par un ordre du 
jour protestant contre les menaces dont las 
Sœurs sont l'objet, prenant la ferme résolution, 
de s'opposer, coûte que coûte, à cet acte infâme 
et adressant aux bonnes Saurs l'assurance de 
leur admiration, d* leur affection et de leur dé
vouement. 

* 
Signalons la très belle protestation élevée par 

les soins du Comité de conférenciers de la rue 
de Grenelle en faveur des Petites-Sœurs. Ce 
Comité a organisé un peu partout, dans les 
faubourgs de Pari*, k Bercy, k la Maison-
Blanche, à Vauglrard, k Charonne, aux Malmai
son*, à Soeaux, k NeuMlv, k Ménilmontant, au 
Kremlin, au Petit-Colombe, k Courbevoie, a la 
Garenne des réunions qui ont obtenu un écla
tant succès. 

Partout, — après avoir entendu les confé
renciers du Cou,**!, — les auditeurs ont mani
festé hautement leur réprobation contre les sec
taires, qui, k l'heure présente, n'ont d'autres 
préoccupations que d'assouvir leur haine anti
cléricale ; à l'unanimité, les électeurs présents 
aux réunions ont voté des ordres du Jour dans 
lesquels ils adressent un salut respectueux et 
reconnaissant à celles qui consacrent toute leur 
vie au soulagement de la classe ouvrière : ils 
s'engagent, en outre, à faire tous leurs efforts 
pour obtenir le retrait des mesuras de pres
cription prises contre ces admirables servantes 
des pauvres. 

Paroles da Pape à la France 
Tract de 2 pages in-8° , à 2 co lonnes 

Les quinte, 0 fr. 10 ; le cent, 0 fr. 50 ; les 
deux cents, 0 fr. 90 ; les cinq cents, 1 fr. 75; 
le mille, 3 franca ; les dix mille. 25 francs. 
Port en sus. Paris, 5, rue Bayard. 

A distribuer 
PENDANT LA MISSION 

Exposé des grandes vérités de la religion 
pour les missions des paroitttt 

Un vol. de 72 pages. 0 fr. 20; port, 0 fr. 05. 
APRÈS LA riISSION 

Un vol. de 20 pages, 0 fr. 05; port, 0 fr. 05. 
Remises par quantités pour ces deux bro

chures: 7/6, 15/lî, 70/50, 150/100. 
5, RUS BÂTARD, PARIS, VIII*. 

CD IMMiro ^BttflCll OfflCia 
Be notre bernmfmtimt romtérn t / 
Lundi matin, H eueinal aterry de! Val » pré

senté au Satot-Psf, a premier exemplaire d* 
l'Annuaire svswiasi pour l'année cotarénte. 
L'Om rvetereXomsmo nou k ee sujet quo IMn-

ootte année aveo 
sous une forme un peu 
revêtait antérieurement, 

dit rOssereafore, fut do
rant de nombreu**! «ans**, pameHe.Tiert inter
rompue, s'étant aôùtée t la 8?ule trlrarchie 
catholique et k la famille du Souverain Pontife. 
Elle s'est complétée orosressivmment et reprend 

un caractère of| 
différente de 

— Cotte publl 
rant de nombr-

cotnplétêe pro*T**siv*ment et reprend 
la place et la fonction «n'avait 1 ancien an
nuaire pontifical, dont la a-ubUeatim t'arrêta 
a l'année 1878. 

Le livre a reçu on* rédaction plu* complet* 
e: Juridiquement rationnelle, et, par suïtt, a dû 
reprendre aon aûoian titre Officiai. ' 

L* bureau à* ] s direction de la rédaction de 
l'Annuaire a été, dan* ce but, établi d nouveau 
k la SecrétairerisdlEtat pour facilite- le re
cueil des informations, soit officielles, soit de 
divers .dicastèras aontmeaux, soit de l'épisco-
pat du moade «ntJer. 

Le volurt* comprend deux sections : la pre
mière contient tous les renseignement» sur la 
hiérarchie, tant d'ordre que de JuriaKîiûn. 

Suivent les Sacrée* Congrégations ave* l'In
dication de l'époque de leur fondation, d* leurs 
plus importante» réforme* et de leurs attribu
tions actuelles, conformément à la constitution 
apostolique Sapienfl eonsiUo. 

Puis viennent les collèges prélatice*, les su
périeurs d'Ordres religieux, etc. 

La seconde section du livre comprend ls 
chapelle papale, puis la famille de Sa Sainteté, 
les sécrétai reries palatines, enfin, tout ce qui 
concerne le vicariat, les institutions charitables 
et l'éducation dans le diocèse et ls district de 
Rome. 

Cet ensemble constitue un petit manne* pra
tique et utile. L'office de direction et de rédac
tion est k la secrétairerie d'Etat. Les services 
d'administration sont confiés au directeur de 
la typographie polyglotte vatlcane. 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
MON JÉSUS. MISÉRICORDK 

SOS J. d'indute. irpplte. <m* <W- " ' "•«* ' " " • 
Mme Nathalie Boutry, ' mère d'un religieux 

d* 1 Assomption. — Mm* d* Béohineo, lectrice 
assidue, k Chlteaubourg aile-et-VileJne). — 
M E. Quesney, ami dévoué de la Bonne Presse, 
k l'ile de BaU (Plnietère). — M. l^>bé Léon-
Henri Vlnaugé, « ans, vicaire k PKhivier*. —• 
M. le dootsur Ftehâux. président honoraire du 
Syndicat médical de Tourcoing, vice-président 
honoraire de la Société des sauveteurs du NordJ 
et du Pas-de-Calais, 80 ans. a Bland.iin (Bel-
rlcrue). — M. l'ahbé Ferdinand Huignard, anciei» 
curé d* Dravsll, 71 ans, oncle d'un «mpleyé de 
la>Malson de la Bonne Presse. — Le R. P. Ber* 
nard tierrer, de la Congrégation du Saint-Esprit, 
67 ans. dont 19 de vie religieuse, a Chovilly 
(Seine). — M. le chanoine Trapin, secrétaire 
de l'cvêché de Pétlgueux, 69 ans. Ses obsèques 
auront Heu, a 10 heures, Jeudi. 

Mme Juvin, née de Courbière, 40 ans, k Paris, 
RECOMMANDATIO» 

U* intention très pr< 

Informalions i soir 
M. Caillaux a wçu ce matin M. Paul Cambon, 

ambassadeur de Franc* à Londres. 

LA SITDATION A EL-UAX 
On n'a pas Jusqu'ici la confirmation k Parft 

de la nouvelle venue de Tanger d'après laquelH 
un nouvel incident se serait produit k El-Ksel 
entre le consul d'Espagne et notre consul 
M. Boisset, à la suite de l'achat par ce derniai 
d'une maison appartenant au sultan. 

(Temps.) 

M. OÉ0PFRAT HE QUITTERA PAS MADRID | 
Madrid, 2 Janvier. — Il est inexact que 

M. Oeoffrav, ambassadeur de France, doive ren
trer ces jours-ci k Paris pour y chercher 4* 
nouvelles Instructions. 

NOUVEL ATTENTAT EH MACEDOtHB i 
SaJonique, 2 Janvier. — Un poste de gendais 

mette a été détruit près d'Isohtlp, par des 
bombes à la dynamite. Les informations reoues. 
A ce sujet ne disent pas s'il y a eu des mort! 
et des blessés. La surexcrtation a de nouvaa* 
augmenté à Ischtip et dans les environs. 

LES EMPOISONNEMENTS DE BERLIlf 
Berlin, 2 Janvier. — Aucun nouveau cas d'em, 

poisonnement ne s'est produit k l'asile de nua 
de la rrcsbelstrasse. Par contre, plusieurs ma
lades ont été transportas sur différents pointa 
de la ville dans les hôpitaux berlinois. Le nom
bre total des morts est actuellement de 72. 

L'information ouverte contre le droguiste 
Scharmach, coupable d'avoir vendu de l'alcool 
méLhylique à plusieurs cabaretiers berlinois, suil 
son cours. Les médecins ne croient pas toute-
fols que ce soit là la seule cause de la maladie, 

Plusieurs cas d'empoisonnement se sont éga
lement produits è Leipaig. Les matières prèle, 
vées dans les intestins des cadavres ont étabn 
que 1A encore on se trouvait en présence d'am-
poisonnement* k l'alcool méttiylique. Un mar
chand de vins de Leipzig, nommé Kehr, a été 
arrêté pour avoir vendu S plusieurs cabaretiers 
de l'alcool méUiylique. Il a été établi que quel
ques Jours avant Noël U avait fait un voy*«* 
à Berlin on il avait acheté ches le droguiste 
Schsrmaoh une assêi grande quantité d'alcool 
méthylique. 

SEXTUPLE CONDAMNATION A MORT 
Saint-Pétersbourg, 2 Janvier. — Le tribunal de 

Minsk a condamné à la peine de mort six des 
accusés poursuivis pour la mutinerie qui éclat* 
dans la prison de Borisof, au mois d octobre 
dernier. 

LA HEIOE EN SAVOIE 
Une avalanche de neige a interrompu 1* 

cours de l'Aie, au village d'Averolles, et a privs 
la ville de Lanslfbourg de lumière électrique, 
Elle a tué un jeune homme dont le compaçnos 
a été projeté au loin par le déplacement d'air, 

. C'est le chien qui les accompagnait qui t 
dirigé les sauveteurs. 

* 
m 
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AME POLONAISE 
Résumé des précédents feuilletons 

Nadine des Vignes, 15 ans, fille d'une 
première femme de son pire, vit toute l'an
née avec celui-ci et sa tante. Mlle Hélfine 
des Vignes, au château des Glandiers. Elle 
a «lie sortir, Odette, de quatre ans moins 
ûgée qu'elle, qui est la fille d'une deuxième 
femme. Odette passe les six mois dhiver 
à Paris, chez sa mère, dont elle subit la 
regrettable influenc-. M. et Mme Tiersaint 
viennent de s'installer dans fine propriété 
voisine des Glandiers avec leurs deux en-

Î ants, Maurice, 1S ans, et Anne-Marie, 46. 
I y * quelques jours, Maurfe a surpris 

Nadine, qu'il ne connaissait pas, au ruurs 
d'une promenade. Il a voulu en fixer les 
traits sur son album à dessiner; mais te 
»oli modèle, effarouché, a fui. 

Quelques jours après, MUPS dVs Viçnes. 
tante i l nièce, étaient au piano, lorsque >a 
yorte s'ouvrit, laissant passer toute la fa
mille T^rsfcint. En apercevant Maurice, Na-
âine rut g i f et, lorsque Mlle des Vign** la 
présenta aux visiteurs, le jeune homme dit 
en s'inclinant : 

— Q'ie devez-vous penser. Mademoiselle, 
du pauvre artiste qui a tant d'excuses a 
vou3 Caire ? 

Anne-Marie, fort surprise de eo début, se 
nosel i t eepeMant bientôt aue sou r**u» lui 

avait raconté le plus joli épisode de ses 
promenades à travers le pays. 

— TU sont tristes maintenant nos bois 
bien dépouillés, faisait observer Nadine 
quelques instants après, et, si vous n'êtes 
pas habitué à vivre à la cainpagSM;, l'hiver 
vous s:.'!.iblera long. 

— Est-ce votre avis que vous exprimez ? 
dit Maurice. 

— Non ; car j'aime les Glandiers où je 
suis né?, où se conservent tous les souve
nirs de ma chère maman, et, n'y venant 
presque jamais que l'hiv.ïr. je ne songe pas 
au enarme plus grand qu'ils doivent avoir 
à une autre époque. Olu i que je trouve à 
y vivre près de mon père écarte toute la 
contrariété que pourraient me donner les 
ennuis de la mauvaise saison. 

Ces raisons-là étaient pleines d'énigmes 
pour les jeunes Tiersaint ; ce ne fut que 
plus t v d par les conversations tenues entre 
leur more et Mlle Hélène, par celles qu'iis 
eurent avec leur jeune voisine elle-même, 
qu'ils connurent tous lea détails de sa vie 
et la singulière organisation qui régnait 
parmi Ira habitants du château. 

Mlle Hélène trouva dans les nouveaux 
propriétaires de la Rayonnante les res
sources tant souhaitées pour écarter l'en
nui doni Nadine était menacée pendant les 
mois d'Ii'ver. Anne-Marie était une agréable 
compagne, et son frère, avec tout l'entrain 
de sa nature d'artiste, initiait ses voisines 
à ses progrès en peinture ou les amusait au 
retour oe chacun de ses voyages k Pans 
par le récit d'anecdotes piquantes, plus ou 
moins recueillies dans ù t e l i e r d"un peintre 
de grand talent chez fcquel il allait tra
vailler. Il rapportait sfcssi des partitions, 
des moreeau.\ de musique récemment parus. 

et son talent de violoniste, s'ajoutant au 
talent de pianiste des jeunes filles, à la voix 
de Nadine qui commençait à se développer, 
donnait \ m charme très grand aux réu
nions. 

Maurice Tiersaint, très bien doué comme 
intelligence, avait été tellement gâté par 
ses parents que son caractère était foit dif
ficile. 8a sœur souffrait parfois de ses em-
porteme-nts malgré les retours affectueux 
qui les suivaient, et Nadine, avec sa fer
meté duuce, ayant eu l'occasion de prendre 
sa défense, se trouva peu à peu, sans s'en 
douter, exercer une grande influence sur la 
nature fougueuse du jeune Parisien. Elle en 
prit une aussi, et celle-là préparée avec 
soin par Mlle des Vignes, sur Odette qui se 
disposait à faire sa première Communion 
à Paris II y avait dans l'âme de l'enfant 
des élans religieux que sa mère n'avait pas 
le temps de recueillir au milieu de l'effer
vescence de ses habitudes mondaines. La 
tante Hilène s'en étant aperçue, alla s'ins
taller à Paris assez longtemps avant la date 
fixée pour la cérémonie, ailn que la sœur 
aînée pût donner à sa cadette, dans l'inti
mité da fréquents épanchements, les sen
timents de profonde piété qui doivent 
former la base sérieuse de sa vie. 

A partir de ce moment une affection tou
chante s'établit entre la fllle d'Olga et celle 
de Marguerite. 

r * 
L'événement le plus saillant des années 

3ui suivirent la première Communion 
Odette fut la nomination de M. des Vignes 

•à l'Académie des sciences. Sa réputation, 
qui allait toujours grandissant dans le 
monde des savants, faisait peu de tapage 
clans les salens que fréquentait sa femme, 

de sorte que celle-ci éprouva une joyeuse 
surprise en apprenant à quels honneurs 
son très modeste mari se trouvait être 
appelé. Les journalistes Jusqu'alors ne 
s'étaient guère occupés de lui, et se doutant 
bien qu'.Ts n'auraient pa? du propriétaire 
des Glandiers les détails dont leur chro
nique était friande, ils dépêchèrent des re
porters auprès de Mme de Viremont. Celle-ci, 
en se rengorgeant, avait donné tous les élé
ments nécessaires à la confection de pom
peux articles sur son gendre, et elle éprouva 
un malin plaisir en lançant à son vieil ami 
le général cette phrase triomphante : 

— J'ai Joliment bien marié ma 1111e. 
Les séances à l'Académie attirèrent 

M. des Vignes plus souvent à Paris sans 
qu'il y fit des séjours prolongés. Sa longue 
redingote, ses cravates négligemment 
nouées ne s'acclimataient bien, préten
dait-il, que de l'autre côté des ponts. De 
temps en temps, il arrachait Nadine à la 
garde vigilante de Mlle Hélène. Tous deux 
prenaient généralement leurs repas au 
restaurant, couchaient à l'hôtel et cou
raient les musées et les expositions toute 
la journée, (rétait grande joie pour la 
jeune fille. Elle vit ainsi, en visitant le 
salon de peinture, le tableau de Maurice 
Tiersaint, qui venait d'obtenir une mention 
honorable. 

— Nous irons demain l'en complimen
ter, dit le châtelain des Glandiers, car le 
père et la fille devaient reprendre le soir 
môme la route de Normandie. c 

Ils allaient, cette fois, en quittant le 
Salon, déjeuner chez Mme de Viremont qui, 
en ces occasions, ne ménageait pas les épi-
grammes sur ce qu'elle appelait les esca
pades de l'académicien. Personne ne se 

trouva pour les accueillir dans la maison 
qu'ils trouvèrent bouleversée. Ces dames 
venaient de se rendre auprès du général 
Bertal, frappé d'une attaque d'apoplexie, et 
le. médecins appelés à lui donner leurs 
soins avaient déclaré qu'il ne passerait pas 
la journée. 

—> Ma présence est utile ici, dit M. des 
Vignes à Nadine ; tu es bien d'âge à voya
ger toute seule jusqu'à Laigle après que 
je t'aurai installée dans le wagon. Un train 
part dans une heure, qui te fera arriver 
de jour. 

Alors que NadiniS voyageait en bonne 
compagnie dans le compartiment des 
dames, son père se dirigeait vers la de
meure de M. Bertal. Celui-ci venait du 
rendre le dernier soupir. 

Mme de Viremont, peu faite pour les 
grandes émotions, s'était évanouie, et Mar
guerite en larmes lui donnait les soins 
indiqués par la religieuse qui avait été 
appelée auprès du général. 

M. des Vignes, ayant eu l'occasion, avec 
sa première femme, de combattre les éva
noui sseaients, fut d'un grand secours en 
cette circonstance, et la baronne ne tarda 
pas à revenir à elle. Sa présence d'esprit 
avec une entière lucidité, elle prit la direc
tion de la mainson en femme fort entendue 
en affaires. Son gendre n'eut qu'à la se 
conder. 

Le défunt ne possédait que des parents 
éloignés habitant la province ; on les pré
vint, et ils arrivèrent pour les obsèques. 
Mme de Méroge, bien vieillie depuis deux 
ans et toujours souffrante, avaU tenu ce
pendant à v assister, autant pour exami
ner la physionomie anxieuse des héritiers 
qu'en souvenu* \u aimables relations 

§u'elle avait eues avec le général Bertal. 
es calculs ne furent pas déçus, car les 

cousins et cousines qui conduisaient la 
deuil échangèrent des regards de mauvais] 
augure en voyant Mme de Viremont et sa, 
fille recevoir toutes les condoléances des] 
assistants tandis qu'eux, ne connaissant 
aucun des amis de leur parent, en 
étaient réduits à jouer le rôle d'automates 
rendant les saluts que, par politesse, on 
leur faisait en passant devant eux. Ils 
pressentaient la maigre part qui leur se
rait dévolue dans l'héritage et furent plù« 
chagrins que désappointés à la lecture du 
testament. Le général ne leur laissai! 
guère à se partager qu'une centaine de 
mille francs, tandis qu'il en léguait deux 
cent mille à sa filleule et à Mme de Vire
mont une somme moins importante, en lui 
demandant d'en consacrer le revenu à U 
jouissance d'une voiture pendant son sé
jour à Paris. 

Marguerite avait le droit de choisir dans 
le mobilier les cjnq objets qui lui plai
saient davantage-juis, toutes les panoplies 
étaient destinéesjpi orner le grand vesti
bule du chAteau des Glandiers. 

La baronne, ne perdant Jamais l'occasion 
de se faire valoir, eut soin de dire le soit 
de l'enterrement ; 

(A suivre.) 

Mme CHÉRO.N DS LA BRVWBM. 

(Droits de traduction tt de reproduction 
réservés.) -* 
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